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Compte tenu de l'emprise et du programme proposé, la commune ne souhaitait pas 
aménager elle-même le secteur concerné et se substituer à un opérateur. Aussi, il a 
été procédé à l'aliénation de cette emprise, selon les conditions définies dans un 
cahier des charges. 
 
Un promoteur, associé à un architecte, choisi dans le cadre d'une procédure de 
concours par délibération du Conseil Municipal n° 2015-05-401B du 1er juin 2015 
est aujourd’hui chargé d'aménager ce site. 
 
La parcelle AP n°91 (820 m²) a été acquise par la commune le 7 mai 2007 et a fait 
l'objet de l'aménagement d'un parking et d'un espace vert. Le bien n'a pas fait 
l'objet d'un acte de classement dans le domaine public. Cependant, il est 
matériellement considéré dans le domaine public car il est affecté à l'usage du 
public et aménagé à cet effet. Il ne pourra donc être cédé qu'après sa sortie du 
régime de la domanialité publique. Pour cela, deux conditions cumulatives sont 
exigées : 
 
- le bien doit faire l'objet d'une désaffectation de fait, 
- et d'un acte administratif constatant son déclassement. 
 
Le bien, ainsi désaffecté et déclassé, appartiendra au domaine privé de la 
commune et pourra faire l'objet d'une vente. 
 
Le Conseil Municipal, par délibération n° 2015-05-401A du 1er juin 2015, a 
approuvé le lancement de la procédure de désaffectation et de déclassement et 
décidé le lancement d'une enquête publique. 
 
L'arrêté du Maire n°2015-791 a prescrit l'enquête publique préalable au 
déclassement de la parcelle AP n°91. L'enquête s'est déroulée du 25 septembre 
2015 au 9 octobre 2015 inclus. Trois permanences ont été effectuées par le 
commissaire-enquêteur, le vendredi 25 septembre 2015, le mercredi 30 septembre 
2015 et le vendredi 9 octobre 2015. Deux observations ont été formulées sans lien 
direct avec l’objet de l’enquête. Le commissaire-enquêteur a rendu son rapport et 
ses conclusions le 20 octobre 2015 et a donné un avis favorable sans réserve. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 30 novembre 2015 et a émis un avis favorable. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Approuver les conclusions de l’enquête publique préalable au déclassement de 

la parcelle AP n°91, 
 
2) Prendre acte de la désaffectation de la parcelle AP n°91, 
 
3) Constater le déclassement de la parcelle AP n°91 dans le domaine privé de la 

commune, 
 
4) Autoriser Monsieur le Maire ou son adjoint délégué à l’Urbanisme à signer tous 

les actes et pièces utiles. 
 

 
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Monsieur GILLOT : Vous savez que dans le périmètre 19, sur le boulevard De 
Gaulle, un projet important est en cours de réalisation et va se lancer. Dans ce 
périmètre nous avions installé un parking qui était implicitement rendu dans le 
domaine public de la commune. Il nous est donc demandé de le remettre dans le 
domaine privé afin de permettre l’opération. 
 
Monsieur FIEVEZ : Le deuxième paragraphe précise « Le programme prévoit la 
réalisation de logements collectifs regroupant deux vocations : L'une devra 
accueillir un foyer logement médicalisé pour personnes âgées, l'autre devra 
accueillir un collectif destiné principalement à des seniors en accession et/ou 
location ». J’avais cru comprendre, erreur sans doute de mes neurones, qu’il y avait 
trois choses : il y avait un EHPAD, un foyer logement certes au même propriétaire 
et des constructions de logements sociaux par la SNI. Donc là on nous dit « deux 
vocations »… 
 
Monsieur GILLOT : Effectivement il y a l’EHPAD qui est transféré de la Membrolle 
dans le programme. 
 
Monsieur FIEVEZ : L’EHPAD est transféré mais il y a en plus construction de 
logements sociaux et… 
 
Monsieur GILLOT : de logements sociaux et de logements seniors. Il y a les trois. 
 
Monsieur FIEVEZ : Il y a donc trois choses. Là il y a marqué deux vocations. 
 
Monsieur GILLOT : Oui. Absolument. 
 
Monsieur FIEVEZ : Il y a une erreur quelque part. On est d’accord sur la notion 
d’erreur.  
 
Monsieur GILLOT : Oui. 
 
Monsieur FIEVEZ : Merci Monsieur GILLOT. 
 
Monsieur le Député-Maire : Il y a trois parties et deux opérateurs. 
 
Monsieur FIEVEZ : Oui. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n° 335) 
Transmise au représentant de l’Etat le 15 décembre 2015, 
Exécutoire le 15 décembre 2015. 
 

 
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TRAVAUX D’ÉCLAIRAGE PUBLIC - ANNÉE 2015 
 

Demande d’aide financière auprès du Syndicat Intercommunal d’Energie 
d’Indre-et-Loire 

 
 

 
Rapport n° 405 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Dans le cadre du programme d’investissement 2015, le Conseil Municipal a engagé 
un programme de travaux d’éclairage public (changement de foyers lumineux, 
nouveaux candélabres etc…). Le détail des rues s’établit comme suit : 
 

 
 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement – Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 30 novembre 2015 ainsi que la commission  Finances - 
Ressources Humaines - Sécurité Publique - Affaires Générales - Intercommunalité 
lors de sa réunion du lundi 7 décembre 2015. Elles ont émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 

H.T

1 215,20 €

20 668,70 €

3 270,80 €

16 216,10 €

4 970,80 €

6 475,00 €

1 491,48 €

8 292,70 €

1 637,20 €

3 270,80 €

2 861,20 €

11 458,70 €

11 230,90 €

6 167,60 €

7 250,40 €

3 262,00 €

770,40 €

7 176,40 €

7 828,80 €

5 219,20 €

8 328,00 €

2 126,60 €

15 340,40 €

1 575,50 €

158 104,88 €

BOUYGUES rue de Périgourd

BOUYGUES rue Lepage

BOUYGUES rue Calmette

BOUYGUES quai de Portillon

BOUYGUES rue Engerand (entre giratoire V.Hugo et rue Fleurie)

BOUYGUES Cœur de ville 

BOUYGUES Quai de Portillon

TRAVAUX d'EXTENSION de l'ECLAIRAGE PUBLIC 2015 

BOUYGUES rue de la Benoiserie et André Boillot

BOUYGUES rue Henri Lebrun

LIEUX DES TRAVAUX

BOUYGUES carrefour Hugo/Bergson

BOUYGUES Carré Vert

EIFFAGE ENERGIE VAL de LOIRE Rues Emile Roux et Souvenir Français

SPIE remplacement mât

BOUYGUES rue du Coq

BOUYGUES rues du Buisson Boué et de la Lignière

BOUYGUES rue de Beauvoir

TOTAL
 

BOUYGUES rue du Port

BOUYGUES rue Henri Lebrun

BOUYGUES Jean Jaurès

BOUYGUES travaux complémentaires

BOUYGUES rue de Palluau

BOUYGUES rue des Augustins

BOUYGUES rue des Fontaines

BOUYGUES rue des Trois Tonneaux
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- Solliciter auprès du Syndicat Intercommunal d’Energie d’Indre-et-Loire, 
l’attribution d’une aide financière la plus élevée possible pour la réalisation de ces 
travaux. 

 
 

 
Monsieur GILLOT : Il vous est proposé de solliciter auprès du SIEIL l’attribution 
d’une aide financière la plus haute possible pour tous les travaux d’éclairage qui ont 
été réalisés au cours de 2015.  
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n° 336) 
Transmise au représentant de l’Etat le 21 décembre 2015, 
Exécutoire le 21 décembre 2015. 
 

 
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EFFACEMENT DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES 
 

Convention de servitude souterraine avec  le Syndicat Intercommunal 
d’Energie d’Indre-et-Loire pour l’extension du réseau électrique basse tension 

par la société BOUYGUES Energies et Services  
sous la parcelle cadastrée BR n° 305 - rue de Tartifume 

 
 

 
Rapport n° 406 : 
 
Monsieur GILLOT, Adjoint délégué à l’Aménagement Urbain, présente le 
rapport suivant : 
 
Dans le cadre de l’effacement du réseau électrique, le Syndicat Intercommunal 
d’Energie d’Indre-et-Loire (SIEIL) est maître d’ouvrage pour l’extension du réseau 
basse tension rue de Tartifume. Il a chargé l’entreprise Bouygues Energies & 
Services de la réalisation des travaux. Il s’agit d’autoriser la pose d’un coffret 
électrique sur  la parcelle cadastrée BR n° 305, au droit du nouveau bassin de 
rétention. En raison de l’intérêt général des travaux, l’indemnité est fixée à la 
somme symbolique de un euro. La convention qui sera signée précise les droits et 
obligations des parties et sera enregistrée par le SIEIL au centre des Impôts de 
Tours en application de l’article 1045 du Code Général des Impôts.  
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement - Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion du lundi 30 novembre 2015 et a émis un avis favorable. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Donner son accord pour la conclusion avec le Syndicat Intercommunal 

d’Energie d’Indre-et-Loire d’une convention relative à la servitude souterraine 
sur la parcelle cadastrée BR n° 305, au droit du nouveau bassin de rétention 
rue de Tartifume, pour l’installation d’un coffret électrique,  

 
2) Autoriser Monsieur à Maire à signer la convention correspondante. 

 
 

 
Monsieur GILLOT : Afin de mettre en place un coffret électrique auprès du bassin 
de Tartifume il est nécessaire de passer une convention de servitude avec le SIEIL 
pour occupation du domaine communal sur la parcelle BR 305.  
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n° 337) 
Transmise au représentant de l’Etat le 21 décembre 2015, 
Exécutoire le 21 décembre 2015. 

 
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TRAVAUX D’EXTENSION DU GYMNASE COUSSAN 
 

A - Demande d’aide financière auprès du Conseil Régional dans le cadre 
du Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) 2014-2018 

 
B – Divers avenants aux marchés de travaux 

 
 

 
Rapport n° 407 : 
 
Monsieur VRAIN, Conseiller Municipal Délégué aux Moyens Techniques, 
présente le rapport suivant : 
 
Dans le cadre du Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) 2014-2018, il 
est prévu un programme d’actions dont les travaux d’extension du gymnase 
Coussan. 
 
Le projet se situe rue de Périgourd à Saint-Cyr-sur-Loire. Il consiste en 
l’agrandissement du gymnase afin de le rendre plus fonctionnel et d’utiliser la salle 
dans sa configuration maximum. Pour ce faire, il convient de créer un nouvel 
espace de rangements sur le côté latéral et d’étendre la salle sur l’arrière. 
 
Le coût estimatif et prévisionnel des travaux s’élève à la somme de 208 089,00 € 
H.T. 
 
La commission Urbanisme – Aménagement Urbain – Embellissement de la ville – 
Environnement – Moyens Techniques – Commerce a examiné ce dossier lors de sa 
réunion le 30 novembre 2015 ainsi que la commission  Finances - Ressources 
Humaines - Sécurité Publique - Affaires Générales – Intercommunalité, lors de sa 
réunion du 7 décembre 2015. Elles ont émis un avis favorable. 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Solliciter auprès du Conseil Régional de la Région Centre-Val de Loire une 

subvention au titre du Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) 2014-
2018, 

 
2) Autoriser M. le Maire à signer tout document nécessaire à la bonne exécution 

de ces travaux. 
 

 
 
Monsieur VRAIN : Il s’agit d’une demande financière auprès du Conseil Régional 
dans le cadre du Contrat Régional de Solidarité Territoriale pour les travaux 
d’extension du gymnase Coussan. Le coût estimatif et prévisionnel des travaux 
s’élève à la somme de 208 089,00 € H.T. 
 
La commission d’urbanisme a émis un avis favorable. Il est proposé au Conseil 
Municipal de solliciter auprès du Conseil Régional de la Région Centre-Val de Loire 
une subvention au titre du Contrat Régional de Solidarité Territoriale (CRST) 2014-
2018 et de vous autoriser à signer tout document nécessaire à la bonne exécution 
de ces travaux. 
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Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n° 338) 
Transmise au représentant de l’Etat le 21 décembre 2015, 
Exécutoire le 21 décembre 2015. 
 

 
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FOURNITURE ET DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ ALIMENTANT LES 
INSTALLATIONS DES COLLECTIVITÉS DANS LE CADRE 

D’UN GROUPEMENT D’ACHAT 
 

Appel d’offres ouvert 
Autorisation du Conseil Municipal pour la signature des accords-cadres 

 
 

 
Rapport n° 408 : 
 
Monsieur VRAIN, Conseiller Municipal Délégué aux Moyens Techniques, 
présente le rapport suivant : 
 
Par délibération en date 1er juin 2015, la commune de Saint-Cyr-sur-Loire a 
approuvé la constitution d’un groupement de commandes entre Tour(s) Plus et 
différentes communes membres pour réaliser des achats de fournitures, de 
services et de travaux dans le domaine de l’énergie, conformément aux dispositions 
de l’article 8 du Code des Marchés Publics.  
 
La communauté d’agglomération Tour(s) Plus, désignée coordonnateur de ce 
groupement, est chargée de procéder à l’organisation de l’ensemble des opérations 
de sélection des cocontractants, chaque membre du groupement s’assurant 
ensuite, pour ce qui le concerne, de signer le marché ou l’accord- cadre et de 
s’assurer de sa bonne exécution. 
 
Compte tenu de la forte volatilité des prix de fourniture d’électricité, la consultation 
prend la forme de l’accord cadre sans minimum ni maximum avec trois sociétés en 
application de l’article 76 du Code des Marchés Publics.  
 
Elle porte sur 4 lots, à savoir : 
 
- Lot 1 : site de la station d’épuration de la Grange David, 
- Lot 2 : sites dont la puissance est supérieure à 250 kVA 
- Lot 3 : sites dont la puissance est inférieure à 250 kVA 
- Lot 4 : sites dont la puissance est inférieure à 36 kVA. 

 
Ainsi, cette consultation a été organisée selon la procédure d’appel d’offres ouvert 
conformément aux articles 33 et 57 du Code des Marchés Publics afin de désigner 
les titulaires de ces accords-cadres à compter de leur notification jusqu’au 30 juin 
2018. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence, adressé par voie électronique au JOUE 
(Journal officiel de l’Union Européenne), au BOAMP (Bulletin officiel des Annonces 
de marchés publics) et diffusé sur la plateforme de dématérialisation des marchés 
publics de Tour(s) Plus le 1er octobre 2015, fixait la date limite de remise des offres 
au 12 novembre 2015 à 17 heures. 
 
Conformément à l’article 58 du Code des Marchés Publics, les plis ont été ouverts 
le 12 novembre 2015 une fois réceptionnés. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement, réunie le 18 novembre 2015 pour 
procéder à l’agrément des candidats et au choix des prestataires, a décidé 
d’attribuer les accords-cadres aux sociétés suivantes : 
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Pour le lot 1 : 
 
- EDF, 71 avenue Edouard Michelin, BP 50608, 37206 Tours Cedex 3, 
- ENGIE-GDF SUEZ Energies France, 2 place Samuel de Champlain, 92930 Paris 

La Défense Cedex, 
- SELIA, sise 336 avenue de Paris, 79000 Niort. 
 
Pour le lot 2 :  
 
- EDF, 71 avenue Edouard Michelin, BP 50608, 37206 Tours Cedex 3, 
- ENGIE-GDF SUEZ Energies France, 2 place Samuel de Champlain, 92930 Paris 

La Défense Cedex, 
- SELIA, sise 336 avenue de Paris, 79000 Niort. 

 
Pour le lot 3 : 
 
- EDF, 71 avenue Edouard Michelin, BP 50608, 37206 Tours Cedex 3, 
- ENGIE-GDF SUEZ Energies France, 2 place Samuel de Champlain, 92930 Paris 

La Défense Cedex, 
- SELIA, sise 336 avenue de Paris, 79000 Niort. 
 
Pour le lot 4 : 
 
- EDF, 71 avenue Edouard Michelin, BP 50608, 37206 Tours Cedex 3, 
- ENGIE-GDF SUEZ Energies France, 2 place Samuel de Champlain, 92930 Paris 

La Défense Cedex, 
- SELIA, sise 336 avenue de Paris, 79000 Niort. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1)  Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué dans le domaine de 

compétence à signer l’accord-cadre pour chacun des lots avec les entreprises 
ci-dessus désignées comme attributaire de l’accord-cadre par les membres de 
la Commission d’Appel d’Offres du groupement, 

 
2)  Préciser que les crédits budgétaires seront prévus au budget communal, 

chapitre 011, article 60612. 
 

 
 
Monsieur VRAIN : Il s’agit d’un appel d’offres ouvert pour la fourniture et la 
distribution d’électricité alimentant les installations des collectivités dans le cadre 
d’un groupement d’achat.  
 
Par délibération en date du 1er juin 2015, la commune de Saint-Cyr-sur-Loire a 
approuvé la constitution d’un groupement de commandes entre Tour(s) Plus et 
différentes communes membres pour réaliser des achats de fournitures, de 
services et de travaux dans le domaine de l’énergie, conformément aux dispositions 
de l’article 8 du Code des Marchés Publics.  
 
Compte tenu de la forte volatilité des prix de fourniture d’électricité, la consultation 
prend la forme de l’accord cadre sans minimum ni maximum avec trois sociétés. 
Elle porte sur 4 lots, à savoir : 
 
- Lot 1 : site de la station d’épuration de la Grange David, 
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- Lot 2 : sites dont la puissance est supérieure à 250 kVA 
- Lot 3 : sites dont la puissance est inférieure à 250 kVA 
- Lot 4 : sites dont la puissance est inférieure à 36 kVA. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence fixait la date limite de remise des offres au 
12 novembre 2015. Conformément à l’article 58 du Code des Marchés Publics, les 
plis ont été ouverts le 12 novembre 2015 une fois réceptionnés. 
 
La Commission d’Appel d’Offres du groupement, réunie le 18 novembre 2015 pour 
procéder à l’agrément des candidats et au choix des prestataires, a décidé 
d’attribuer les accords-cadres aux sociétés suivantes : 
 
Pour le lot 1 : EDF, ENGIE-GDF SUEZ Energies France, SELIA ; pour les lots n° 2, 
3 et 4 les trois mêmes. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire 
à signer l’accord-cadre pour chacun des lots avec les entreprises ci-dessus 
désignées comme attributaire de l’accord-cadre par les membres de la Commission 
d’Appel d’Offres du groupement, de préciser que les crédits budgétaires seront 
prévus au budget communal, chapitre 011, article 60612. 
  
J’ajoute que le résultat de l’analyse des fournisseurs sera étudié mi-janvier par 
Tour(s) Plus. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n° 339) 
Transmise au représentant de l’Etat le 15 décembre 2015, 
Exécutoire le 15 décembre 2015. 
 

 
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MOYENS TECHNIQUES 
 

Fourniture de carburants pour les besoins de la ville de Saint-Cyr-sur-Loire  
Appel d’offres ouvert 

Autorisation du Conseil Municipal pour la signature des marchés  
 

 
 
Rapport n° 409 : 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint Délégué aux Finances, présente le rapport 
suivant : 
 
Le marché n° 2012-17 relatif à la fourniture de carburants pour les véhicules 
municipaux conclu avec la société TOTAL à compter du 1er novembre 2012 arrive à 
terme le 31 décembre 2015. Il était donc nécessaire de relancer une consultation 
pour la fourniture de carburants. 
 
Un nouveau cahier des charges a donc été élaboré par la Direction des Services 
Techniques et se décompose en trois lots, à savoir : 
 
Lot n°1 : Fourniture de carburants au moyen de cartes accréditives, 
Lot n°2 : Fourniture de carburants au moyen de cartes accréditives et services 
associés (péage, parking, lavage…) 
Lot n°3 : Fourniture de gazole non routier (GNR) par livraison. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence a donc été lancé au BOAMP (Bulletin 
officiel des Annonces de Marchés Publics) et mis en ligne sur le profil acheteur de 
la collectivité le 23 octobre 2015 avec comme date limite de remise des offres le 4 
décembre 2015 à 12 heures. Trois entreprises ont déposé un pli.  
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 10 décembre 2015 et a attribué les 
marchés de la manière suivante : 
 
Lot 1 : fourniture de carburants au moyen de cartes accréditives attribué à la 
société AUCHAN de Saint-Cyr-sur-Loire pour les prix ci-dessous : 
 

Prix TTC du litre 
de gazole au 
30/11/2015  

Prix TTC du litre de 
Sans Plomb 95 au 
30/11/2015 

Prix TTC du litre de 
Sans Plomb 98 au 
30/11/2015 

Coût unitaire 
carte accréditive 
TTC  

 
1,037 € 

 
1,231 € 

 
1,261 € 

 
18 € 

 
Lot 2 : fourniture de carburants au moyen de cartes accréditives et services 
associés attribué à la société TOTAL MARKETING France de Nanterre pour les 
prix ci-dessous : 
 

Prix TTC du litre 
de gazole au 
30/11/2015  

Prix TTC du litre de 
Sans Plomb 95 au 
30/11/2015 

Prix TTC du litre de 
Sans Plomb 98 au 
30/11/2015 

Coût unitaire 
carte accréditive 
TTC  

 
1,152 € 

 
1,374 € 

 
1,419 € 

 
18 € 
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Lot 3 : fourniture de gazole non routier (GNR) attribué à la société Compagnie 
Pétrolière de l’Ouest (CPO) de Saint-Pierre-des-Corps au prix de 0,586 €TTC par 
litre. 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
1) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué dans le domaine de 

compétence à signer les marchés et toutes pièces s’y rapportant avec les 
entreprises retenues par les membres de la Commission d’Appel d’Offres, 

 
2)    Préciser que les crédits budgétaires seront inscrits au budget communal 2016, 

chapitre 011, article 60622. 
 

 
 
Monsieur HÉLÈNE : Le rapport 409 concerne le marché relatif à la fourniture de 
carburants pour les véhicules municipaux. Ce marché arrive à son terme le 31 
décembre de cette année. Il est donc nécessaire de relancer une consultation. Un 
cahier des charges a été élaboré. Trois lots :  
 
Lot n°1 : Fourniture de carburants au moyen de cartes accréditives, 
Lot n°2 : Fourniture de carburants au moyen de cartes accréditives et services 
associés (péage, parking, lavage…)  
Lot n°3 : Fourniture de gazole non routier (GNR) par livraison dans notre citerne au 
centre technique. 
 
L’appel d’offres a été lancé. La Commission d’Appel d’Offres a examiné deux 
propositions qui ont été reçues.  
 
Pour le lot n°1 c’est la société Auchan qui a été retenue comme étant la mieux 
disante. Pour le lot n° 2 c’est la société Total et pour le lot n° 3 la société CPO. 
 
Il est donc demandé au Conseil d’autoriser Monsieur le Maire à signer les marchés. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n° 340) 
Transmise au représentant de l’Etat le 15 décembre 2015, 
Exécutoire le 15 décembre 2015. 
 

 
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MOYENS TECHNIQUES 
 

Prestations de ménages pour la ville de Saint-Cyr-sur-Loire  
Appel d’offres ouvert 

Autorisation du Conseil Municipal pour la signature des marchés  
 

 
 
Rapport n° 410 : 
 
Monsieur HÉLÈNE, Adjoint Délégué aux Finances, présente le rapport 
suivant : 
 
Depuis 2007, la ville de Saint-Cyr-sur-Loire a décidé de confier l’entretien de divers 
bâtiments communaux à une entreprise privée. Les bâtiments concernés sont des 
bâtiments situés sur différents lieux de la commune ainsi les gymnases pour 
l’entretien des vestiaires, sachant que l’entretien des sols sportifs continue à être 
effectué par l’équipe des sports de la ville.  Un lot vitrerie est également présent. 
 
Les marchés conclus avec les différentes entreprises arrivent à terme le 31 
décembre 2015. Un cahier des charges a donc été établi et se décompose de la 
manière suivante : 
 
Lot n°1 : prestations de ménage dans divers bâtiments, 
Lot n°2 : prestation de ménage pour les équipements sportifs, 
Lot n°3 : vitrerie. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé au BOAMP (Bulletin officiel 
des Annonces de Marchés Publics) et au JOUE (Journal officiel de l’Union 
Européenne) et mis en ligne sur le profil d’acheteur de la ville le 14 octobre 2015 
avec une date limite des offres au 24 novembre 2015 à 12 heures. 
 
Huit entreprises ont répondu à cette consultation.  
 
La Commission d’Appel d’Offres s’est réunie le 30 novembre dernier et a agréé 
l’ensemble des candidatures. Au vu du rapport d’analyse des offres, les membres 
de la Commission d’Appel d’Offres ont décidé à l’unanimité d’attribuer les marchés 
de la manière suivante : 
 
Lot 1 : marché attribué à l’entreprise ATMOS de Tours pour un montant annuel de 
37 281,00 € HT, 
Lot 2 : marché attribué à l’entreprise ATMOS de Tours pour un montant  annuel de 
56 160,00 € HT, 
Lot 3 : marché attribué à l’entreprise ATMOS de Tours pour un montant  annuel de 
26 900,00 € HT. 
  
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir : 
 
2) Autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué dans le domaine de 

compétence à signer, les marchés et toutes pièces s’y rapportant, avec les 
entreprises retenues par les membres de la Commission d’Appel d’Offres, 

 
2)    Préciser que les crédits budgétaires seront inscrits au budget communal 2016, 

chapitre 011, article 6283. 
 
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Monsieur HÉLÈNE : Ce rapport concerne le marché de prestations de ménages 
pour l’entretien des bâtiments. Le marché actuel arrive à expiration le 31 décembre. 
Trois lots :  
 
Lot n°1 : prestations de ménage dans divers bâtiments, 
Lot n°2 : prestation de ménage pour les équipements sportifs, 
Lot n°3 : vitrerie. 
 
Huit entreprises ont répondu à cette consultation. La Commission d’Appel d’Offres 
du 30 novembre a retenu, pour le lot n° 1 l’entreprise ATMOS de Tours pour un 
montant de 37 281,00 € HT, pour le lot n° 2 la même entreprise pour un montant de 
56 160,00 € HT et pour le lot n° 3 toujours ATMOS pour un montant annuel de 
26 900,00 € HT. 
 
Le rapport entendu, 
 
Le Conseil Municipal, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
ADOPTE le rapport ci-dessus. 
 
(Délibération n° 341) 
Transmise au représentant de l’Etat le 15 décembre 2015, 
Exécutoire le 15 décembre 2015. 
 

 
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COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DE LA COMMISSION URBANISME, 

AMÉNAGEMENT URBAIN, EMBELLISSEMENT DE LA VILLE, 
ENVIRONNEMENT, MOYENS TECHNIQUES ET COMMERCE 

 DU LUNDI 30 NOVEMBRE 2015 
 

 
 

Rapport n° 411 : 
 
Les rapporteurs de cette commission n’ont rien de plus à ajouter. 
 

 
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QUESTIONS DIVERSES 

 
 

Monsieur le Député-Maire : Avez-vous des questions diverses ?  
 
Je vous souhaite à tous de passer de bonnes fêtes de Noël et de fin d’année et on 
se retrouve le 25 janvier. Merci à vous. 
 
 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, plus aucune question n’étant posée, la séance est 
levée à 21 h 32. 
 

 
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ANNEXES 
 


